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Règlement Sanitaire Départemental du Lot

Préambule

Le Règlement Sanitaire Départemental est un texte réglementaire pris par
arrêté préfectoral, sur la base d'un règlement type national notifié par circulaire
ministérielle.

Cette procédure était issue de l'application des articles L  1 et L  2 du Code de
la Santé Publique avant leur modification  par la loi 86.17 du 6 janvier 1986, art.
67.

Ce document est constitué :

- D'une part, du regroupement du Règlement Sanitaire Départemental initial
pris par arrêté préfectoral du 20 septembre 1979 avec les modifications
intervenues par arrêté préfectoral du 8 août 1984.

- D'autre part, des indications intervenues ultérieurement à la loi susvisée qui
prévoit de remplacer progressivement le Règlement Sanitaire Départemental par
des décrets pris en Conseil d'Etat.

Ces dernières indications sont notées dans le texte par des écritures en
italique. Elles correspondent à des abrogations d'articles du Règlement Sanitaire
Départemental ou à des renvois de textes réglementaires récents.

Fait le 23/04/04
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